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Additif SpØcificitØs RŁglementaires 
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ARTICLE 1 - ORGANISATION ET REGLEMENT 
 
1.1 La Formula Le Mans est organisØe par l’Automobile Club de l’Ouest (ACO) qui en a confiØ 
 la promotion et la coordination à Oreca. 
 
1.2 Les Formula Le Mans sont intØgrØes aux Øpreuves d’endurance "Le Mans Series". 
 Elles participeront à leur propre championnat au s ein des courses Le Mans Series, mais 
 feront l’objet d’un classement distinct et à un po dium sØparØ. 
   
1.3 D’une façon gØnØrale, le rŁglement est celui des Le Mans Series. 
 Cet additif dØcrit les spØcificitØs rŁglementaires particuliŁres à la Formula Le Mans. 
  
1.4 Le ComitØ d’Organisation de la Formula Le Mans est composØ des membres suivants : 
 M. Pierre Fillon, M. Hugues De Chaunac, M. RØmi Brouard, M. Vincent Beaumesnil, 
 M. Patrick Peter, M. Alain Marguet 
      
1.5 Ce rŁglement est ØditØ en Français et en Anglais. C’est le texte Français qui fera rØfØrence en 
 cas de litige ou controverse sur son interprØtation. 
 
1.6 Aucun changement ne peut Œtre apportØ à ce rŁglement sans l’accord du ComitØ d’Organisation 
 de la Formula Le Mans 
 
1.7 Toute la communication (informations, horaires, avenants, etc..) se fera par courriel, il est donc 
 indispensable que les concurrents disposent d’une adresse e-mail 
 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES 
 
2.1 Tout concurrent s’inscrivant à la Formula Le Ma ns est censØ connaître le rŁglement.  
 Il s’engage en son nom et au nom de son Øquipe, à le respecter dans la forme et dans l’esprit  
 et à le faire respecter par les personnes concernØes par cette inscription. 
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2.2 Tout concurrent aura la responsabilitØ en son nom et au nom des personnes de son Øquipe,  
 de s’assurer que sa ou ses voitures rØpondent aux conditions de conformitØ et de sØcuritØ et  
 ce, lors de toutes les Øpreuves, essais privØs, essais libres, qualifications et courses. 
 
 
ARTICLE 3 - VOITURES ADMISES 
 
 Les seules voitures admises en Formula Le Mans 2010 sont les Prototypes Oreca  
 Type FLM 09 ayant passØs les contrôles techniques prØliminaires.   
  
 
ARTICLE 4 - INSCRIPTION A LA FORMULA LE MANS 
 
4.1 Les concurrents dØsirant participer à la Formula Le Mans 2010 devront s’engager aux 
 Le Mans Series. 
 
4.2 Les demandes, accompagnØes du paiement par chŁque à l’ordre de SociØtØ Formula Le Mans,
 doivent Œtre adressØes, dans les dØlais prØvus,à : 
 
     Le Mans Series 
     103 rue Lamarck 
     75018 Paris - France 
 
4.3 L’Øquipage pourra Œtre composØ de deux ou trois pilotes, et devra avoir au minimum un 
 gentleman driver. 
 
 
ARTICLE 5 - FORMAT ET CALENDRIER DES MEETINGS 
 
 IntØgrØ donc identique aux Le Mans Series 
  
 
ARTICLE 6 - CLASSEMENTS ET ATTRIBUTION DES POINTS 
 
6.1 Il y aura un classement spØcifique donnant lieu à un podium sØparØ. 
 
6.2 Chaque course donnera lieu à l’attribution de p oints par pilote selon les barŁmes mentionnØs 

dans l’annexe III du rŁglement Le Mans Series. 
 
6.3 Il n’y a pas de classement constructeur et pas de classement Michelin green X challenge en 
 Formula Le Mans 
 
6.4 Il n’y a pas de bonus / malus sur l’utilisation des moteurs. 
 
   
ARTICLE 7 - PUBLICITE  
 
7.1 Les voitures participant à la Formula Le Mans d evront obligatoirement Œtre conformes à la fiche 

d’identification  pour l’apposition des autocollants des partenaires de la Formula Le Mans. 
 
7.2 En cas de concurrence publicitaire, une dØrogation exceptionnelle pourrait Œtre accordØe par 
 le ComitØ d’organisation, cette dØcision pouvant entraîner une majoration du droit d’engagement. 
 
7.3 Les pilotes devront apposer sur leur combinaison les broderies des  logos  des partenaires ainsi 

que ceux de La Formula Le Mans et des Le Mans Series, tel que mentionnØ sur la fiche 
d’identification. 
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ARTICLE 8 - DROITS D'EXPLOITATION 
 
 Les concurrents et pilotes s’engagent à autoriser le ComitØ d’Organisation de la Formula Le 

Mans à utiliser librement et gratuitement à des fin s publicitaires, promotionnelles ou 
commerciales, les noms, informations courantes et rØsultats sportifs, ainsi que toutes photos, 
voix et films liØs à leur participation à la Formul a Le Mans, ainsi qu’à cØder ce droit à des tiers. 

 
 
ARTICLE 9 - PNEUMATIQUES 
 
9.1 Les voitures devront obligatoirement Œtre ØquipØes des pneumatiques de marque Michelin, 

spØcifiØs pour la Formula Le Mans. (Voir rŁglement technique). 
 
9.2 DØfinitions: 
 
  Pneu slick :  pneu sans dessins pour utilisation sur piste sŁche. 
  Pneu pluie :  pneu rainurØ pour utilisation sur piste humide. 
  Pneu neuf :   pneu n’ayant jamais ØtØ utilisØ mais provenant d’un achat antØrieur. 
  Nouveau pneu : pneu neuf achetØ lors du meeting concernØ. 
  Pneu usagØ :  pneu ayant ØtØ utilisØ et encore utilisable. 
 
9.3 Le nombre maximum de nouveaux pneus autorisØs par meetings est : 
 
 - Quatre trains pour les meetings dont la durØe de la course est infØrieure ou Øgale à six heures 
   ou mille kilomŁtres 

- Cinq trains lorsque la durØe de la course est supØrieure à six heures ou mille kilomŁtres. 
 

 Le nombre de pneus usagØs Øtant libre. 
 
9.4 Identification - Enregistrement 
 - Au dØbut de chaque meeting, le concurrent devra obligatoirement remplir la fiche indiquant les  
      numØros de codes barres des pneus qu’il utilisera durant le meeting (neufs et usagØs). 
 - L’utilisation d’un pneu ne figurant pas sur cette fiche est une non-conformitØ. 
 - Un train de nouveaux pneus qui aurait ØtØ enregistrØ mais pas utilisØ pourra Œtre enregistrØ 
   à nouveau pour un meeting suivant. 
 - Un concurrent doit Œtre en mesure de prØsenter ses pneus à tout moment pour vØrification. 
 - Le  Commissaire Technique de l’Øpreuve et le Responsable de La Formula Le Mans seront 
        seuls habilitØs à dØcider pour les cas spØciaux ou litigieux. 
 - Toute infraction à ces rŁgles entraînera des san ctions. 
 - Un train sera marquØ pour chaque voiture pour la sØance d’essais qualificatifs (cf. article 
   7.13 du rŁglement des Le Mans Series) 
 - Au minimum trois de ces pneus marquØs pour les qualifications devront Œtre utilisØs pour le 
   dØpart de la course. 
 
9.5 Pneus pluie  
 Il n’y a pas de limitation pour les pneus pluie.  
 
9.6 Pneus de secours 
 - En cas de dØtØrioration d’un pneu, un concurrent pourra aprŁs en avoir fait la demande 
   auprŁs du responsable de la Formula Le Mans, qui sera seul habilitØ à juger de la validitØ de     
     cette demande, obtenir l’autorisation de monter un nouveau pneu. 
 - Cette ØventualitØ ne sera possible qu’une seule fois dans la saison, au-delà, il sera possible de    
   changer un pneu dØtØriorØ mais cela entraînera obligatoirement le dØpart en derniŁre position 
    sur la grille de dØpart. 
 - Le non respect de cette rŁgle entraînera une sanction. 
 - Au cas oø plusieurs concurrents seraient relØguØs en fond de grille, leur position sera fonction 
   des temps rØalisØs aux essais qualificatifs. 
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ARTICLE 10 – LEADER LIGHT 
 
 Le systŁme leader light n’est pas requit en Formula Le Mans 
 
 
ARTICLE 11 – CARBURANT 
 
 Les rŁgles pour le carburant, sont les mŒmes qu’en Le Mans Series (cf Annexe VII ) 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT  TECHNIQUE 
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ARTICLE 1 - PREAMBULE 
 
 1.1 En cas de litige, c’est la version française d e ce rŁglement qui fera foi. 
 
 1.2 Tout ce qui n’est pas explicitement autorisØ dans ce rŁglement est interdit. 
 

1.3 Les instruments de mesures et de contrôles util isØs par les contrôleurs techniques 
1.4 feront foi quant aux relevØs. Aucune contestation ne sera recevable. Les concurrents 

pourront s’ Øtalonner sur ces instruments. 
 
 1.4 Les donnØes techniques de rØfØrences sont celles mentionnØes dans le manuel  
  technique de la ORECA FLM 09. 
 
 1.5 Si il devait y avoir des Øvolutions techniques, Oreca informerait les Teams par une 
  note technique. 
 
 
ARTICLE 2 - VOITURES 
 
  Seules les voitures prototypes ORECA FLM 09 , dans leur version d’origine, conforme 
  au manuel technique et à la fiche d’homologation  et rØpondant au prØsent rŁglement,   

 sont autorisØes à participer aux meetings de la Formula Le Mans 2010 dans le cadre des 
  Le Mans Series. 
 
 
ARTICLE 3 - MODIFICATIONS 
 
 3.1 Toute modification de quelque nature que ce soit est strictement interdite, à l’exception 
  de celles autorisØes dans le prØsent rŁglement  ou par un additif technique ØditØ par 
  le ComitØ d’Organisation. 
  Dans le cas d’acquisition d’une voiture d’occasion, il est de la responsabilitØ du concurrent 

 de s’assurer de la conformitØ de la voiture. 
 
 3.2 Les piŁces rendues inutilisables par suite d’usure, de casse ou d’accident devront Œtre 
  remplacØes exclusivement par des piŁces d’origine ORECA FLM 09. 
 
 3.3 Toute intervention mØcanique sur le moteur ou autre ØlØment scellØ devra obligatoirement 
  Œtre effectuØe par Oreca ou une entreprise agrØØe par Oreca. 
 
 
ARTICLE 4 - POIDS 
 
 4.1 Le poids minimum est le poids de la voiture en ordre de marche, sans pilote et  
  rØservoir vide. 
 
 4.2 Le contrôle du poids pourra Œtre effectuØ à tout moment lors d’un meeting. 
 

4.3 Le poids minimum de rØfØrence des ORECA FLM 09 est  celui mentionnØ sur la 
  fiche d’homologation. 

 
 
ARTICLE 5 - COQUE 
 
 5.1 La coque ne devra subir aucune modification, perçage, usinage, adjonction de renforts 

 et/ou supports. 
 
 5.2 En cas d’accident si la coque est endommagØe elle devra Œtre retournØe à Oreca qui 
  sera seul habilitØ à la rØparation. En cas de dØgâts trop importants, la coque pourra, 
  pour des raisons de sØcuritØ, Œtre dØclarØe hors d’usage, etdevra Œtre remplacØe. 
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ARTICLE 6 - CARROSSERIE 
 

6.1 Les ØlØments de carrosserie lØgŁrement endommagØs pourront Œtre rØparØs aprŁs en  
 avoir fait la demande auprŁs des responsables techniques qui valideront ou non la qualitØ 
 et la conformitØ de la rØparation. 

 
 6.2 Pourra Œtre reconnu non conforme, à la seule apprØciation des responsables 

 techniques, tout ØlØment abîmØ ou mal rØparØ. 
 
 6.3 Le crash-box avant ne pourra Œtre rØparØ que par Oreca, quand cela sera possible. 
 
 6.4 L’utilisation de ruban adhØsif ne pourra se faire que dans un but de protection. En aucun 
  cas il ne devra avoir une influence aØrodynamique. 
 
 
ARTICLE 7 - MOTEUR 
 
 7.1 Les moteurs devront impØrativement rester scellØs et possØder les marquages apposØs 
  par Oreca. 
 
 7.2 L’Øtat des scellØs et leur prØsence sont de la responsabilitØ du concurrent. 
  Des scellØs manquants ou dØtØriorØs seront considØrØs comme une non-conformitØ. 
 
 7.3 Toute intervention sur le moteur est interdite. Les rØparations ou rØvisions doivent Œtre 

 rØalisØes par Oreca. Seuls les ØlØments mentionnØs ci-dessous pourront Œtre 
  dØmontØs par les concurrents à la condition d’Œtre remplacØs par des ØlØments du 
  mŒme modŁle approvisionnØ par Oreca pour la FLM 09 : 
 :  - Les bougies, le filtre à air et le filtre à h uile, les courroies. 
  - l’alternateur et la pompe de direction assistØe pourront Œtre remplacØs par des  
  ØlØments du mŒme modŁle approvisionnØ par Oreca pour la FLM 09, mais ne  
  devront pas Œtre dØsassemblØs. En cas de dØfaillance de ces piŁces, elles devront 
  Œtre rØvisØes par Oreca. 
 
 7.4  L’ entretien et les rØvisions du moteur doivent Œtre effectuØes suivant les prØconisations 

 du manuel technique. 
 
 7.5 A tout moment lors d’un meeting, les responsables techniques pourront procØder à des 
  contrôles d’acquisitions de donnØes. 
 
 7.6 Les boîtiers de gestion moteur et boîte de vitesses sont scellØs. 
  
 7.7 Un changement de moteur ne pourra se faire qu’aprŁs en avoir fait la demande et reçu 

 l’accord des responsables techniques. 
 
 7.8 A la fin d’un meeting, un moteur pourra Œtre prØlevØ à des fins de contrôles de conformitØ. 
 
 7.9 Le systŁme d’Øchappement ne devra pas Œtre modifiØ 
  L’utilisation des silencieux est obligatoire. 
 
ARTICLE 8 - CIRCUIT DE CARBURANT 
 
 8.1 Le rØservoir de carburant est homologuØ FIA et ne peut Œtre utilisØ plus de 5 ans sauf 
  re-certification par le fabricant valable 2 annØes supplØmentaires. 
  En cas de remplacement, seul celui prØvu pour la Oreca FLM 09 est autorisØ. 
 

8.2 En 2010, la capacitØ du rØservoir sera rØduite à 95 (quatre vingt quinze) litres 
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ARTICLE 9 - CIRCUITS EAU - HUILE   
 
 9.1 Les circuits d’eau et d’huile (rØservoir, canalisations, etc) ne pourront Œtre modifiØs 
  à l’exception du thermostat de rØgulation de tempØrature d’eau qui pourra Œtre enlevØ. 
 
 
ARTICLE 10 - TRANSMISSION 
 
 10.1 Toutes les piŁces composant la boîte de vitesses devront rester d’origine. 
  Aucune modification de dimension ou d’aspect n’est autorisØe. 
 
 10.2 Deux types d’Øtagements de rapports de boîte de vitesses sont possibles. 
  Il n’est pas autorisØ de dissocier ces types d’Øtagements. 
 
 10.3 La marche arriŁre doit pouvoir Œtre sØlectionnØe par le pilote, assis en position de  
  conduite, à tout moment d’une Øpreuve. 
 
 10.4 Le bloc de commande de changement de vitesses et le boîtier Ølectronique sont scellØs. 
  L’Øtat des scellØs et leur prØsence sont de la responsabilitØ du concurrent. 
  Des scellØs manquants ou dØtØriorØs seront considØrØs comme une non-conformitØ. 
 
 10.5 Il est possible d’ajuster la valeur du couple de glissement du diffØrentiel mais cette valeur 
  mesurØe à la roue devra Œtre conforme à celle mentionnØe dans le manuel technique. 
  Il est autorisØ d’inverser les angles des rampes. 
 
 10.6 L’embrayage et son systŁme de commande doivent rester d’origine. 
 
 
ARTICLE 11 - FREINAGE 
 
 11.1 Tout l’ensemble du systŁme de freinage, Øtriers, disques, plaquettes, refroidissement, 
  etc, ne peut Œtre modifiØ. 
  
 11.2 Il est autorisØ de masquer les entrØes des Øcopes de refroidissement afin de rØguler la 
  tempØrature. 
 
 11.3 Les plaquettes de freins autorisØes, sont celles mentionnØes dans le manuel technique. 
 
 11.4 Le choix du diamŁtre des maître-cylindres sera limitØ comme indiquØ dans le manuel 
  technique. 
 
 
ARTICLE 12 - SUSPENSION 
 
 12.1 Les amortisseurs sont scellØs. 
  L’Øtat des scellØs et leur prØsence sont de la responsabilitØ du concurrent. 
  Des scellØs manquants ou dØtØriorØs seront considØrØs comme une non-conformitØ. 
  Les seuls rØglages autorisØs sont ceux commandØs par les molettes d’origine. 
 
 12.2 Seuls les ressorts, les butØes Ølastiques, les cales fournis par Oreca et mentionnØs  
  dans le manuel technique sont autorisØs 
 
 12.3 Seuls les barres anti-roulis mentionnØes dans le manuel technique et fournies par  
  Oreca sont autorisØes. 
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ARTICLE 13 - DIRECTION 
 
  L’utilisation des ØlØments d’origine de tout le systŁme de direction et de son assistance 
  est obligatoire. 
 
 
ARTICLE 14 - ROUES ET PNEUMATIQUES 
 
 14.1 L’utilisation des jantes d’origine est obligatoire. 
 
 14.2 Les seuls pneumatiques autorisØs sont ceux spØcifiques à la Formula Le Mans et 
  fournis par Michelin. 
   
  Dimensions :  Avant  30 / 65 - 18 
     ArriŁre  31 / 71 - 18 
 
 
ARTICLE 15 - HABITACLE 
  
  Volant, quick release, rØtroviseurs, batteries, tableau de bord, et tous les 
  ØlØments de l’habitacle devront rester d’origine. 
  Le siŁge du pilote peut Œtre en mousse expansØe, adaptØ à la morphologie du pilote. 
 
 
ARTICLE 16 - ELEMENTS DE SECURITE 
 
  Extincteur, coupe circuit, harnais, headrest, crochets de remorquage, etc, devront  
  Œtre d’origine. 
   
  Le headrest pourra Œtre recouvert à la condition que ce soit avec un matØriau ignifugØ. 
 
  L’utilisation du systŁme HANS fi est obligatoire. 
 
  Les casques en carbone ( Norme FIA 88602004) sont obligatoires. 
 
 
ARTICLE 17 - ELECTRICITE - ELECTRONIQUE 
 
  Les faisceaux Ølectriques, feux, ECU, dashbord, boîtier de gestion de boîte de vitesses,  
  etc, devront Œtre d’origine et à la position prØvue. 
  L’Øtat des scellØs et leur prØsence sont de la responsabilitØ du concurrent. 
  Des scellØs manquants ou dØtØriorØs seront considØrØs comme une non-conformitØ. 
 
 
ARTICLE 18 - AQUISITION DE DONNEES 
 
  Le systŁme d’acquisition de donnØes est le Marelli, propre à la Formula Le Mans 
  La liste des paramŁtres disponibles est mentionnØe dans le manuel technique. 
   
   
 
ARTICLE 19 - EQUIPEMENTS SUPPLEMENTAIRES 
 
 19.1 Transpondeurs: Il est obligatoire d’Œtre ØquipØ des transpondeurs prØvus pour les 
  Le Mans Series. 
 
 19.2 Radios: Un systŁme de radio "pilote/stand" peut Œtre installØ à condition d’Œtre  
  homologuØ et dØclarØ aux services concernØs. 
  L’ensemble devra Œtre fixØ solidement dans l’habitacle côtØ gauche. 
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ARTICLE 20 - SCELLES ET MARQUAGES 
 
 20.1    Les scellØs et marquages seront contrôlØs par les responsables, tous retraits, 

 modifications ou dØtØriorations volontaires de ceux-ci entraîneront des sanctions. 
 
 20.2    Le sertissage de tout boîtier Ølectronique est considØrØ comme un plombage, il ne devra 

 en aucun cas Œtre modifiØ ou dØtØriorØ. Un boîtier ouvert sera considØrØ comme une  
  non conformitØ.  
 
  
 

 
 
 

 


